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Erwagungen

E. 1

Si I’ objet du contrat change de propriétaire, les droits et obligations découlant du contrat
passent au houveau propriétaire.

E.2

Le nouveau propriétaire peut refuser le transfert du contrat par écrit dans les 30 jours
suivant le changement de propriétaire.

E.3

L’ entreprise d  assurances peut résilier le contrat dans les 14 jours apres qu’ elle aeu
connaissance de I’ identité du nouveau propriétaire. Le contrat prend fin au plustét 30 jours
apres larésiliation.

E.4
RS 221.229.1
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